
Bandes semées pour organismes utiles (BS)

Céréales en lignes de semis espacées

Bandes fleuries
CHF 2’500.-

Bandes fleuries
CHF 2’500.

Terres Ouvertes Cultures Pérennes
Réalisation Bande de 3-6 m de large sur toute la 

longueur de la culture
Inter-rang ; max. 5% de la surface 
des cultures pérennes

Restriction Semences reconnues par l’OFAG, uniquement ZP et ZC
Engagement Min. 100 jours 4 ans
Semis Annuelle ou pluriannuelle tous les 4 ans 

avant le 15 mai
Pluriannuelle tous les 4 ans avant le 
15 mai

Fumure et PPh Pas de fertilisants; herbicides en plante par plante uniquement
Fauche Annuelle : Interdite

Pluri. : dès la 2ème année sur max.  ½ de 
la surface; pas entre le 01.10 et 01.03

Max. ½ surface; max. 6 semaines 
entre 2 fauches sur la même surface

Saisie Code culture Acorda Coche sur la culture pérenne
Contributions CHF 3’300.-/ ha de BS CHF 4’000.- /ha de BS (base 5%)

Exigences
Céréales Céréales de printemps ou d’automne 

Semis min. 40% des rangs du semoir pas semés
min. 30 cm en inter-rang
sous-semis de trèfle ou mélanges trèfle-
graminées autorisés

Désherbage Printemps : 1 passage de herse étrille ou 
une application d’herbicide jusqu’au 15.04
Automne : application d’herbicide et herse 
étrille autorisée
PPh autorisés pour les traitements des 
céréales en grande culture

Fumure Autorisée
Contributions CHF 300.-/ha (max. 50% des 3.5% sur TA)

NOUVELLES SPB

Source: Agridea, 20228




